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 PROCES VERBAL 

 

 

 
L'an deux mil dix-huit, le vingt juin, le Conseil municipal de la commune 

d'EXCIDEUIL dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la 

présidence de Mme SEDAN Annie,  Maire, 

PRESENTS: M. BUFFAT, Mme BOUKHALO, Mme COURNU, Mme 

DENYS, M.VAUGRENARD, Mme PEYTOUR, M LE GOANVIC, M. NAUD, M. 

BOSSAVY, M. TICHET, Mme CHAUMONT. 

ABSENTS :  M. MAGNOU, Mme LACOSTE, Mme HOTTIAUX 

PROCURATIONS : Mme HOTTIAUX à Mme BOUKHALO  

SECRETAIRE DE SÉANCE: M.LE GOANVIC 

Adoption du précédent compte rendu du Conseil Municipal en date du 18 avril 

2018. 

Intervention du Président de l’association merveilleusement Excideuil : 

Monsieur Hugo HÖLL, nouvellement élu président de l’association, présente 

à l’assemblée le résultat du questionnaire proposé aux habitants et commerçants de la rue 

Jean Jaurès   concernant le bien-fondé de la dite rue en rue piétonne. 30 réponses ont été 

collectées. 

Il en a découlé la création dans cette rue d’une « zone de rencontre » 

qui a pour objectif de faire cohabiter de manière apaisée dans un même espace  les 

piétons et les véhicules mais également à permettre le développement de la vie 

locale.  

 

Sa mise en œuvre génère les aménagements suivants :  

-  ralentisseurs,  signalisation, limitation de vitesse à 20 

 
 Les riverains ont commencé un gros travail d’embellissement de la rue. 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS  

 

Madame le Maire  présente le tableau qui a fait l’objet d’une discussion par la 
Commission Animation le 14 juin 2018 : 

 
vote les subventions suivantes : 
A.N.A.C.R. EXCIDEUIL                                       31.00 
DEPORTES                                                            31.00 
F.O.P.A.C. EXCIDEUIL                                        31.00 
PREVENTION ROUTIERE                                 214.00 
FNATH 50.00 
AS DE  CŒUR 1 920.00 

AMICALE DONNEURS SANG 150.00 
MERVEILLEUSEMENT EXCIDEUIL 4 000.00 
ASS SPORTIVE LYCEE LES CHARDONS    250.00 
LE XV DU HAUT PERIGORD 4 500.00 
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TENNIS CLUB D’EXCIDEUIL 900.00 
ANIM’EXCIDEUIL 4 000.00 
CLUB DE L’AMITIE 300.00 
FOOTBALL CLUB EXCIDEUIL 2 400.00 
PECHE 400.00 
CHASSE 400.00 
ECOLE SAPEURS POMPIERS 350.00 
SECOURISTES EXCIDEUIL 200.00 
LA CLEF DES CHANTS 200.00 
EXCIT’ŒIL                                                 2 000.00 
VISITEURS DES MALADES                           135.00 
JUDO CLUB 1 000.00 
MARCHE AU GRAS 900.00 
KARATE                                                            400.00 
LIGUE CONTRE LE CANCER 100.00 
AVCR 550.00 
HOOP FESTIVAL                                          6 000.00 
HOPITAL                                                        1 000.00 
SOS CHATS LIBRES                                          50.00 

 

TOTAL                                                         32 462.00             

 

Vote à l’unanimité. 

Toutes les associations qui verront une modification de leur subvention 
recevront un courrier explicatif. 

 

PROROGATION PRET A COURT TERME 

 
Madame le maire rappelle à l’assemblée qu’un prêt relais  pour une durée de 2 

ans a été contracté auprès du crédit agricole en mai 2016.  

 

Le décalage dans le temps entre le paiement des dépenses et l’encaissement 

des subventions ne nous a pas permis de rembourser la totalité du prêt. 

 

Par conséquent, une demande de prorogation a été demandée pour le montant 

du solde soit 139 000 € :  

  

Adoption à l’unanimité 
 

PRESENTATION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA 

QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ALIMENTATION EN EAU 

POTABLE POUR L’EXERCICE 2017  

 
Madame DENYS  présente pour l’exercice 2017, le rapport annuel sur le 

prix et la qualité du service public d’alimentation en eau potable adopté par le comité 

syndical du SIAEP du Nord Est Périgord. 

 

Un exemplaire de ce rapport a été transmis aux communes adhérentes pour 

être présenté à leur conseil municipal dans les douze mois suivant la clôture de l’exercice.  
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Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service.  

 

  Le Conseil Municipal prend acte de cette présentation 

 
 

NOMINATION D’UN DELEGUE A LA PROTECTION DES 

DONNEES 

 

Le maire indique qu’un nouveau règlement européen traitant de protection des 

données s’impose aux communes. Il est nécessaire de nommer un délégué à la 

protection des données. L’ATD se propose de tenir ce rôle dans une démarche 

mutualisée au profit des communes. 

Le coût pour ce service assuré par l’ATD s’élèverait à 500 € pour la commune 
 

Adoption à l’unanimité. 

REMPLACEMENT FOYERS 191 – LA TUIILIERE 

Il est nécessaire de changer 1 réverbère1pour un montant de 1 281.50 € 

TTC. Le reste à charge pour la commune s’élèvera à 50% du montant HT. 

Adoption à l’unanimité. 

EFFACEMENT RESEAU ORANGE 

La Commune et la Communauté de Communes Isle Loue Auvezère en 

Périgord envisagent la rénovation du centre bourg. 

Un certain nombre de nœuds téléphoniques aériens subsistent et il est 

nécessaire de faire l’effacement. 

La société ORANGE propose de réaliser l’étude préalable pour un 

montant de 1 420 € HT. 

Adoption à l’unanimité 

CONVENTION HEBERGEMENT SIGFOX 

 

Dans le cadre du renouvellement du contrat de délégation de service 

public d’eau potable du SIAEP, la société  SOGEDO s’est engagée en partenariat 

avec la société SIGFOX dans la densification du réseau SIGFOX afin d’améliorer la 

solution de télé relève. 

 

Sigfox a retenu le bâtiment de la mairie d’Excideuil pour 

l’hébergement d’une antenne relais nécessaire à la télé relève des compteurs d’eau. 

 

Il y a donc lieu de signer un contrat d’hébergement pour la dite antenne. 
 

   Adoption à l’unanimité 
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CONVENTION OCCUPATION SALLE LE CIELLA 

 

Le Maire fait part au conseil municipal de la demande de Madame Sophie 

GAY- EVANS qui souhaite louer un local afin de créer un club sportif « Mouvement et 

Bien-être ». 

 

Le Maire précise que suite au départ de Madame SERRA une pièce de 78 m2 

située au 1er étage du Ciella est disponible. Ce local conviendrait.   

 

Adoption à l’unanimité. 

CONTAINERS SEMI ENTERRES  
 

 

Madame le Maire informe l’assemblée qu’il est prévu d’aménager 2 sites 

supplémentaires de conteneurs semi-enterrés :  

 

- 1 site de 2 conteneurs rue de la République / Rue Antoine Gay 

- 1 site de 2 conteneurs Rue Jean Faurel  

 

La Communauté de Communes Isle Loue Auvezère  en Périgord peut 

intervenir par l’attribution d’un fonds de concours dans ce projet à hauteur de 1 500 € par 

site de 2 soit  3 000 € 

 

Adoption à l’unanimité. 

 

DECISIONS MODIFICATIVES  

 

Adoption à l’unanimité. 
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Adoption à l’unanimité. 

QUESTIONS DIVERSES 

Madame le maire informe :  

- Carte de remerciements suite à deux deuils (M. RESCH et M. TANGUY) 

- Des scouts demandent à passer la nuit du 10 juillet (filles de 14 à 17 ans) dans la 

salle d’activités.  

- Randonnée cyclotouriste avec passage et pause au stade le 7 juillet 

- Invitation à la 6ème édition du salon du livre du Lanouaille 29-30 juin.  

- Demande des sapeurs-pompiers pour l’occupation de locaux communaux afin 

d’entreposer du matériel durant les travaux du centre de secours. 

- Courier de Ronald COOK signalant que le container à verre est à vider et 

remerciements pour l’invitation au repas des ainés. 

- Exposition Simone VEIL réalisée par les élèves de la cité scolaire installée dans 

la salle du conseil municipal  

- Le tour du Limousin (cyclisme) passera à Excideuil le jeudi 16 août entre 10 

heures et 13 heures. Nécessite 10 bénévoles 

- Venue  le 28 juin du jury des villages fleuris. 

   Madame BOUKHALO :  



 COMMUNE D’EXCIDEUIL 
 SEANCE DU 20  juin 2018 
 
 PROCES VERBAL 

 

 

 

- Présentation des activités culturelles estivales durant l’été 2018. Consultable sur 

le site 

Monsieur VAUGRENARD : 

- Homologation possible dans le cadre « petite cité de caractère ». Passage de la 

commission en septembre 2018. 

 

   

  

 

 
 

 

 

 

. 


